
 

 

Annexe A – Revue par pays de l’impact de la 

légalisation/décriminalisation 
 

Légalisée/décriminalisée 

 
Légalisée – Pays ayant légalisé les activités liées à la prostitution et entourant celle-ci, et 
imposant une réglementation propre à l’industrie du sexe : 

 Certains États d’Australie, dont Victoria (1994) et le Queensland (1999) 
 Pays-Bas (2000) 
 Allemagne (2002) 

 
Décriminalisée – Pays ayant abrogé toutes les lois et dispositions contre la prostitution et 
n’imposant aucune réglementation propre à la prostitution :  

 Nouvelle-Galles du Sud, Australie (1995) 

 Nouvelle-Zélande (2003) 

 

Impact de la légalisation/décriminalisation, par pays 

 

Pays-Bas 

 

Légalisée : On a procédé à la légalisation des bordels en 2000 dans le but d’améliorer les 

conditions des prostituées. 

 

 L’Institut hollandais de recherche en sexologie sociale a constaté que 79 % des 

prostituées interviewées avaient « donné des indications laissant croire qu’elles se 

prostituaient parce qu’elles y étaient forcées dans une certaine mesure1 ». 

 Selon une étude réalisée en 2003 en collaboration avec l’organisme ChildRight, à 

Amsterdam, plus de 15 000 enfants, des filles pour la plupart, se prostitueraient. Il s’agit 

d’une hausse par rapport aux 11 000 recensés en 19962.  

 2003 – Le maire d’Amsterdam, Job Cohen, a déclaré qu’il semblait « impossible de créer 

une zone sécuritaire et contrôlable pour les femmes qui ne soit pas ouverte aux abus du 

crime organisé3 ».  

 2004 – Rapport du gouvernement – La légalisation n’a pas aidé les forces policières à 

lutter contre le trafic sexuel et la prostitution chez les mineurs, mais les a plutôt amenés 

à s’éloigner davantage vers des « municipalités où les inspections sont plus rares ou 

moins rigoureuses4 ».  

 2006 – Selon une étude réalisée par le Parlement du Canada, après la légalisation, 

seulement 4 % des prostituées étaient enregistrées aux Pays-Bas, à cause de la 



 

 

stigmatisation; 96 % demeurent donc dans la clandestinité, hors de la protection de la 

police5. 

 2007 – Rapport du gouvernement – L’objectif de réglementer la prostitution volontaire 

n’a pas été atteint. L’industrie du sexe fonctionne encore principalement dans 

l’illégalité.  

o Même rapport : « le proxénétisme [les trafiquants] est un phénomène encore 

très répandu ». 

o Même rapport : « la santé psychologique des prostituées est plus fragile 

qu’en 2001 sur tous les aspects mesurés, et l’utilisation de sédatifs s’est 

accentuée6 ». 

 2008 – Rapport de la police hollandaise – De 50 à 90 % des femmes dans l’industrie de la 

prostitution légale travaillent de façon « non volontaire », ce qui signifie qu’uniquement 

à Amsterdam, l’industrie de la prostitution légale « emploierait » 4 000 victimes de trafic 

sexuel chaque année7.  

 2008 – Le maire d’Amsterdam, Job Cohen, a reconnu que les objectifs de la légalisation 

n’avaient pas été atteints. 

o « Nous constatons que cela n’a pas fonctionné et que la traite des femmes se 

poursuit. » 

o « Nous avons observé que la prostitution n’est plus le fait de petits 

entrepreneurs, mais de grandes organisations criminelles qui font de la traite des 

femmes et du trafic de drogue, commettent des meurtres et d’autres activités 

criminelles8. » 

 

Allemagne 

 

Légalisée : La prostitution a été légalisée et réglementée en 2002 dans le but d’améliorer les 

conditions des travailleuses du sexe et d’éliminer le secteur illégal. 

 

 De 1999 à 2002, le nombre de victimes de trafic humain travaillant comme prostituées 

en Allemagne a grimpé en flèche, passant de 11 080 en 1999 à 22 160 victimes en 2002, 

pour atteindre 24 700 victimes en 2003. La légalisation a donc stimulé le trafic entrant9. 

 2004 – L’Organisation internationale du Travail a chiffré le nombre de victimes de trafic 

humain travaillant comme prostituées à près de 32 80010. 

 Le vice-président de l’Association de la police d’Allemagne a déclaré que « les politiciens 

se sont tirés dans le pied en adoptant la loi [sur la légalisation de la prostitution]. Malgré 

de bonnes intentions, ils n’ont fait que renforcer les criminels11. » 

 2007 – Le gouvernement allemand a reconnu que ses lois « ont fait très peu pour rendre 

le milieu de la prostitution plus transparent12 ». Certains procureurs ont en effet 



 

 

reconnu « qu’elles ont rendu plus difficiles les poursuites pour trafic d’êtres 

humains13 ». 

 En 2013, l’important quotidien en ligne allemand Der Spiegel titrait : « L’Allemagne est 

devenue une plaque tournante pour l’exploitation sexuelle de jeunes femmes d’Europe 

de l’Est et un terrain de jeu pour le crime organisé du monde entier14. »  

 La police allemande et les groupes de femmes considèrent maintenant que la 

légalisation n’est « rien de moins qu’un programme de subvention pour les proxénètes; 

elle rend le marché plus attrayant pour les trafiquants d’êtres humains15 ». 

 Les lois sur la prostitution ont modifié le code civil allemand en faisant de 

l’« exploitation » de la prostitution au lieu de la « promotion » une infraction criminelle. 

Cette nouvelle approche a permis de renforcer les droits des proxénètes, comme on a 

pu le voir en 2011, année où seulement 32 personnes ont été reconnues coupables de 

proxénétisme comparativement à 151 en 200016. 

 En 2009, TAMPEP, le Réseau européen pour la prévention du VIH/des ITS et la 

promotion de la santé parmi les professionnel(le)s du sexe migrant(e)s, a estimé à près 

de 400 000 le nombre de prostituées en Allemagne17.  

 

Nouvelle-Galles du Sud (Australie) 

 

Décriminalisée : La prostitution de rue a été décriminalisée en 1979, dans l’espoir de rendre 

plus visibles les liens entre la prostitution et la criminalité. Les bordels ont été décriminalisés 

en 1995. 

 

 En Nouvelle-Galles du Sud (Australie), 85 % des femmes prostituées ont été victimes 

d’actes d’extrême violence pendant qu’elles travaillaient : agressions physiques (65 %); 

viol sous la menace d’une arme (40 %), viol non armé (33 %). Plus de la moitié ont 

déclaré avoir fait une dépression sévère et les trois quarts ont confirmé avoir envisagé le 

suicide18.  

 Plus de 90 % des prostituées de rue sont toxicomanes, socialement et économiquement 

désavantagées, et extrêmement à risque de subir des mauvais traitements physiques et 

de la violence aux mains des acheteurs et d’autres individus de la rue19. 

 Selon une étude réalisée en 2005 auprès de travailleuses du sexe dans la région 

métropolitaine de Sydney, 99 % des répondantes ont affirmé avoir subi de graves 

traumatismes dans leur vie, la plupart pendant qu’elles travaillaient; leur exposition 

continuelle à la violence a contribué à une augmentation considérable du SSPT chez les 

travailleurs du sexe de rue20. 

 2009 – Selon un rapport, les bordels illégaux dans la ville de Sydney sont quatre fois plus 

nombreux que les bordels légaux21. 



 

 

 

Victoria (Australie) 

 

Légalisée : La prostitution a été légalisée en 1986 dans le but d’en limiter les aspects négatifs ou 

abusifs. 

 

 2002 – La police de Victoria a estimé qu’il y avait 400 bordels illégaux en activité, soit 

quatre fois plus que les bordels légaux22. 

 2003 – Selon la police, la légalisation s’est accompagnée d’une hausse de la prostitution 

de rue, ainsi que d’une augmentation considérable des niveaux de violence et des 

viols23.  

 Selon le groupe de soutien Child Wise, il y avait plus de 1 205 enfants, dont des fillettes 

de 12 ans, qui se prostituaient à Victoria en 200324. 

 À Victoria, la légalisation a perpétué une culture de violence et d’exploitation25. 
 1999 – Des femmes prostituées ont déclaré que la légalisation avait accentué la 

concurrence entre les travailleuses et entraîné une escalade des demandes faites par les 

acheteurs pour des actes non protégés ou non consentis26. 

 2010 – Le gouvernement a indiqué que les femmes prostituées n’avaient vu aucun 

changement au chapitre de la stigmatisation et de la discrimination dont elles font 

l’objet, malgré la légalisation de la profession27.  

 

Queensland (Australie) 

 

Légalisée : La prostitution a été légalisée en 1992. 

 

 1999 – De plus en plus, on signale que les lois en matière de prostitution ne permettent 

pas d’assurer la sécurité professionnelle des travailleurs de l’industrie du sexe28. 

 2007 – Malgré qu’il soit possible de légaliser un bordel, 90 % des bordels seraient 

toujours illégaux29. 

 Les bordels légaux du Queensland sont des lieux de travail très opprimants, car les 

travailleurs du sexe sont généralement rémunérés non pas comme des employés, mais 

comme des sous-traitants – ils n’ont donc pas de congé de maladie ou de vacances, 

l’employeur ne paie pas de contributions et ils doivent payer eux-mêmes leurs impôts30. 

 



 

 

Nouvelle-Zélande 

 

Décriminalisée : La prostitution a été décriminalisée en 2003, la Loi sur la réforme de la 

prostitution ayant été adoptée par les parlementaires dans une proportion de 60/59. L’objectif 

était de protéger les droits de la personne et prémunir les femmes contre l’exploitation31. 

 

 En 2008, le Comité de révision de la loi sur la prostitution a noté que la Loi sur la 

réforme de la prostitution n’avait pas amélioré considérablement les conditions de 

travail des travailleuses du sexe32.  

 Le Comité a conclu qu’une « réglementation onéreuse » avait été mise en œuvre à 

l’échelle locale, dont des exigences sévères en matière de santé et de sécurité et des 

frais de permis élevés qui ont poussé un plus grand nombre de bordels à la 

clandestinité33. 

 2008 – Le Comité a indiqué que pour la majorité des femmes prostituées, dont les 

tenancières de bordel, la décriminalisation ne ferait pas grand-chose pour protéger les 

femmes du milieu contre la violence34.  

 Le Conseil national des femmes de Nouvelle-Zélande a déclaré : « Seuls les hommes 

sortent gagnants de la Loi sur la réforme de la prostitution de 2003. » Il a ajouté qu’il 

voyait encore « des filles d’à peine 13 ou 14 ans vendre leur corps dans la rue35 ».  

 2011 – Une étude a révélé que « les acheteurs de sexe sont devenus plus agressifs après 

que la prostitution a été décriminalisée », les acheteurs étant portés à être encore plus 

impudents avec les femmes dans les bordels36 ». 

 Le même rapport a observé que la traite d’enfants s’était accentuée après la 

décriminalisation, notamment chez certaines minorités ethniques37. 

 2013 – Il existe un large consensus en Nouvelle-Zélande selon lequel la décriminalisation 

a entraîné une augmentation de la prostitution38. 

 

Nevada (États-Unis) 

 

Légalisée partiellement : Le Nevada est le seul État américain où une certaine forme de 

prostitution a été légalisée : les bordels enregistrés. On voulait ainsi tenter de gérer les risques 

pour la santé du travail de prostitution. 
 

 Selon une analyse, en 2013, de la preuve présentée à la Cour suprême du Canada dans 

Bedford c. Canada : 

o 57 % des femmes dans les bordels légaux du Nevada ont indiqué avoir 

donné « une partie ou la totalité de leurs gains à quelqu’un d’autre que la 

personne chargée de gérer le bordel légal39 ». 



 

 

o Au moins la moitié des femmes dans ces bordels étaient « sous le 

contrôle d’un proxénète à l’extérieur40 ». 

o Les prostituées des bordels légaux s’étaient fait dire qu’il était 

« strictement interdit d’utiliser le condom, sauf si le client l’exige...41 ».  

o Des prostituées ont admis que les tenanciers de bordel autorisaient les 

clients à les battre ou à les violer pourvu qu’ils payent un supplément au 

bordel42. 

o Il existe encore plusieurs niveaux de contrôle et d’exploitation par des 

intermédiaires dans les bordels, dont des proxénètes à l’extérieur. Ces 

intermédiaires sont motivés par le profit, ce qui rend les femmes encore 

plus vulnérables à la violence et aux actes non sécuritaires43. 
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